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Rillet du président
Mesdames et Messieurs,
Chers amis apiculteurs,

Nous voilà arrivés au terme d'une année apicole, qu'en toute modestie
nous osons qualifier de moyenne; pour certaines régions de bonne, malgré
le mois de juillet très pluvieux.

Mais l'essentiel n'est-il pas de garder l'espoir et le courage, qui nous
animent tous, en l'avenir de notre apiculture; afin que toujours progressent
les recherches dans la sélection de nos protégées, tant en qualité de

production, de douceur, et pourquoi pas de résistance aux maladies et aux
parasites.

Chers amis, l'assemblée des délégués du 20 mars 1993 à Yverdon a
décidé que les statuts de notre société romande devaient être réactualisés, et

par la même occasion nommait une commission.
Le 12 juin 1993 cette commission a tenu séance à Yverdon. Votre

président SAR présidait la séance, sans faire partie du groupe de travail.
MM. Jean-Paul Cochard, Emile Crausaz, Joseph Girard, représentaient le
comité SAR. M. Rémy Froidevaux, Jura, M. Marc Léchaire, Vaud, M.
Michel Limât, Fribourg, M. Vital Schmied, Jura bernois, et M. François
Juilland, Valais. Excusés: M. André Desaules, Neuchâtel et M. Marc-E.
Favre, Genève.

La séance est ouverte à 10 h par le président SAR : ce dernier demande à

M. François Juilland de bien vouloir fonctionner comme secrétaire. M.
Juilland accepte cette charge, qu'il accomplira en professionnel. Rapidité,
exactitude, serviabilité sont les qualités que nous avons trouvées en la
personne de M. Juilland.

Au nom de la commission et en mon nom, je tiens à remercier publiquement

M. Juilland pour le grand travail qu'il a fourni comme secrétaire de
cette commission.

Les objectifs de cette révision des statuts devaient être :

— économie;
— meilleure représentation des fédérations ;

— mise à jour.

Personnellement, je pense que la commission est parvenue à réaliser ces
trois points, dans le projet que nous avons le plaisir de vous présenter
aujourd'hui.
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Chaque membre de la société romande prendra connaissance du projet
que nous vous présentons aujourd'hui. Les assemblées des sections en
discuteront, et des modifications éventuelles seront proposées aux comités
des fédérations. Ces dernières feront parvenir au président SAR leurs
propositions et celles de leurs sections, jusqu'au 20 décembre 1993, dernier
délai.

L'assemblée du 19 mars 1994 devra approuver ce projet et il entrera en
vigueur immédiatement.

Par ces quelques explications, j'espère vous avoir apporté l'essentiel des
données qui ont présidé à l'élaboration de ce projet.

Je remercie tous les membres de la commission qui ont participé à ce
travail ; je les remercie pour l'esprit constructif dont chacun a fait part, ainsi

que pour le dévouement et l'amitié qui n'ont jamais fait défaut au sein de
cette petite équipe de travail.

Comme je n'aurai plus la possibilité de bavarder avec vous avant le début
du mois de février, je vous souhaite déjà des fêtes de fin d'année heureuses
et bénies, une nouvelle année digne de vos espérances, ainsi qu'une bonne
santé et beaucoup de satisfaction pour vous et vos familles.

Votre président SAR

Apiculteurs!
Favorisez nos annonceurs
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